
 

Accord-cadre à bons de commande de prestations de services

Prestations d’accompagnement de l’Ecole Centrale de Nantes en vue de l’Obtention 
de l’autorisation d’exploiter des Installations de Recherches

 

Accord-cadre passé en procédure adaptée selon les articles L2123-1.2, L2125-1.1 et R2123-4 à R2123-
5  du Code de la Commande Publique
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Item Prestations 

1 Prestation de base : Accompagnement et conseils dans le cadre de l’obtention d’autorisation d’expoiter Article 
3.6 

2 Prestations complémentaires nécessaires à l’obtention de ladite autorisation d’exploiter) (études, évaluations, 
modélisation, analyse, Inventaires…)  Article 3.7 

3 Prestations supplémentaires non prévues au DPGF Article 3.8 
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79311100-8 Services de conception 
d’études 
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1 Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, placé dans l'un des cas d'exclusion 

mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du code de la commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce 

changement de situation. 

 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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 

 

Chaque candidat pourra se rendre sur le site, préalablement à la remise de l'offre, afin de 
reconnaître les lieux objet des prestations. 
 
Les dates suivantes sont proposées : 

 vendredi 16 janvier 2026 
 vendredi 23 janvier 2026 

 
Les candidats devront prendre rendez-vous avec le maitre d’ouvrage par mail à l’adresse 
suivante : philippe.talbot@ec-nantes.fr 
 
Les candidats souhaitant visiter les lieux doivent se présenter à l’accueil du bât. A sur le site 
de l’Ecole Centrale de Nantes aux horaires indiqués. La visite n’est pas une condition 
obligatoire afin de pouvoir candidaté, elle permet à l’ensemble des candidats de prendre 
connaissance des installations objet du marché. 
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https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:place.support@atexo.com
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide
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Pour les renseignements administratifs : 
Ecole Centrale de Nantes 
Bureau des Affaires Juridiques  Dimitri KISLINE – Tony MERCIER  
1, rue de la Noë - BP 92101    02.40.37.16.13 – 02.40.37.15.90     
44321 Nantes Cedex 3   marchespublics@ec-nantes.fr 
 
Pour les renseignements techniques : 
Ecole Centrale de Nantes 
Pôle Prévention Santé Sécurité                   Philippe TALBOT 
1, rue de la Noë - BP 92101    02 40 37 15 50 – 06 03 54 61 99 
44321 Nantes Cedex 3   philippe.talbot@ec-nantes.fr  
 

mailto:marchespublics@ec-nantes.fr
mailto:philippe.talbot@ec-nantes.fr

